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Reprise d’une SA d’HLM par une Sem
immobilière
La Cour de cassation donne raison à la Sem immobilière dans son opération de fusion-absorption
d’une SA d’HLM.

Le 6 octobre 2015, la Cour de cassation confirme l'arrêt rendu par la Cour d'appel de Nancy du 12
novembre 2013 et la parfaite légalité d'une opération transférant la totalité du patrimoine d'une SA
d'HLM à une Sem immobilière.

Cette décision met donc un point final à une opération souhaitée par la ville de Strasbourg de
rationaliser la gestion de l'habitat autour d'un pôle public composé d'une Sem immobilière et d'un
OPH.

À télécharger

arrêt du 6 octobre 2015.pdf

https://www.lesepl.fr/wp-content/uploads/2018/09/actu_document-7553-doc.pdf
https://www.lesepl.fr/2015/10/reprise-dune-sa-dhlm-par-une-sem-immobiliere/

